
DEPARTEMENT
des

BOUCHES-du-RHONE
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Convocation du 19/06/2023

Date de publication :

Conseillers en exercice : 043
Présents : 032
Quorum : 22

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 26 juin 2023

L'An  deux  mille  vingt-trois, et  le lundi  vingt-six  juin à  18 
heures,  le  Conseil  Municipal  de  cette  Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la Loi, à L'Espace des Libertés - salle Stéphane Hessel, sous 
la présidence de M. Gérard GAZAY, Maire.

N° 017-260623

OBJET :   SECURITE, PREVENTION,   
CITOYENNETE ET VILLE 
NUMERIQUE

Approbation  de  la  signature  d’une
convention  de  prêt  à  usage  d'un
module  d'hébergement  métropolitain
pour l'armement d'un Centre d'Accueil
des Impliqués.

PRESENTS     :  
Monsieur GAZAY Gérard Maire,
Monsieur  ROUSSET  Alain,  Madame  AMARANTINIS  Sophie,
Monsieur RUSCONI Vincent, Madame MENET Danielle, Monsieur
AGOSTINI Pascal, Madame TRIC Hélène, Monsieur AMY Philippe,
Madame  MORFIN  Geneviève,  Monsieur  LEVISSE  André,
Monsieur LEANDRE Yoann, Monsieur MOURNAUD Léo, Madame
LEVASSEUR Jeannine, Monsieur LOUIS Jean-Bernard, Madame
GABRIEL Julie Adjoints,
Madame  DUPLAN  Irène,  Madame  MOISE-HIRMANN  Monique,
Madame  BOURGUIGNON  Cécile,  Madame  ROUX  Magali,
Monsieur CHAMLA Franck-Clément, Madame THIBAUD Faustine,
Monsieur PANGOURASSOU Jérémy, Monsieur KOURICHI Zarick,
Madame BENASSAYA-NIVET Dominique, Madame MEZERGUES
MAUTREF  Eliette,  Monsieur  SALONE  Arthur,  Monsieur
GRANDJEAN Denis,  Madame FARDOUX Clémentine,  Monsieur
LATZ  Alexandre,  Madame  MELIN  Joëlle,  Monsieur  PERRIN-
TOININ Yves, Madame BOISSON Valérie Conseillers Municipaux,
formant la majorité des Membres en exercice.

EXCUSES: 
Madame  HARKANE  Stéphanie  (donne  pouvoir  à  Monsieur
ROUSSET Alain), Madame MORINIERE Valérie (donne pouvoir à
Madame  MENET  Danielle),  Monsieur  JARQUE  Patrice  (donne
pouvoir  à  Madame  DUPLAN  Irène),  Monsieur  GUEDJ  Laurent
(donne pouvoir à Monsieur CHAMLA Franck-Clément), Madame
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AMOROS Brigitte (donne pouvoir à Monsieur AGOSTINI Pascal),
Monsieur  COETTO  Jérémy  (donne  pouvoir  à  Monsieur
PANGOURASSOU  Jérémy),  Madame  GIOVANNANGELI  Magali
(donne  pouvoir  à  Madame  FARDOUX  Clémentine),  Monsieur
MIROUX  William  (donne  pouvoir  à  Madame  ROUX  Magali),
Monsieur HERMANT Matthieu (donne pouvoir à Madame MOISE-
HIRMANN  Monique),  Madame  BOUGEAREL  Michèle  (donne
pouvoir à Madame MELIN Joëlle)

ABSENTS : 
Monsieur CANTARINI Stéphane (absent excusé)
Monsieur Jérémy PANGOURASSOU a été élu(e) secrétaire

Monsieur Vincent RUSCONI rapporte : 
La  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  adopté,  le  18  mai  2017,  par  la  délibération  n°ENV  001- 

2085/17/CM, une politique en matière de prévention et de gestion des risques majeurs dont le deuxième axe vise à  
répondre aux sollicitations des communes et des services de l’État en cas de crise majeure par la mise à disposition de  
moyens  de  sauvegarde,  dont  des  modules  d’hébergement  contenant  chacun  notamment  50  lits  picots,  des 
couvertures et des kits hygiène. 

Ce matériel concerne en priorité les 92 communes de la Métropole qui en font la demande. Ces modules 
sont destinés à être déployés dans les Centres d’Accueil des Impliquées (CAI) qui seraient armés par les communes ou 
au besoin par les services de l’État dès lors que surviendrait un événement nécessitant l’activation de tels centres.

Il est à rappeler que cette mise à disposition de matériel de sauvegarde s’inscrit dans le cadre de la loi  
n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, qui préconise dans ses orientations, la mobilisation 
de tous les moyens, en encourageant les solidarités et l’organisation de la réponse à l’évènement.

En  sa  qualité  de  ville-centre,  la  Commune  d’Aubagne  se  doit  d’être  en  possession  d’un  module  
d’hébergement. Elle doit être en capacité d’assurer la projection du module dans les meilleures conditions de sécurité  
qui soient et dans le respect de la réglementation du code de la route.

La mise à disposition du module d’hébergement est consentie à titre gratuit. 

Cette délibération propose donc d’approuver la convention de prêt à usage d’un module d’hébergement 
métropolitain pour l’armement d’un Centre d’Accueil des Impliqués.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville d’Aubagne d’avoir ce type de module à sa disposition afin de palier  
un hébergement d’urgence,

VU l’examen en Commission Municipale,

Après en avoir délibéré, DECIDE :
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ARTICLE 1  er   : d’APPROUVER la convention de prêt à usage d’un module d’hébergement métropolitain pour l’armement 
d’un Centre d’Accueil des Impliqués ;

ARTICLE 2 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

ADOPTE A L'UNANIMITE des MEMBRES PRESENTS

 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME

Gérard GAZAY
Maire
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